Arcété du 27 juin 2611 ;

"Interdiction d’utilisation de certains produits phytopharmaccuti

ques™ dans des licux fréquentés par le grand public vu des

groupes de personnes vulnérables" (parcs, jardins, espaces verts, terrains de sport et de loisirs ouverts au public)

Tatervention dans e cadre d’une luité obligatoire ?
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les autres cagavec - -
obligation d’affichiage - -
et de balisage ™

| Obligations de balisage
Les zoris iitées sont

CMR : cancérigénes, mutagénes ou toxiques pour la reproduction
PBT : substarices Persistantes. Bioaccumulables et Toxiques
TPTD : substinces Trés Persistantes ot Trés Rioaccumulablcs
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* produits mentionnds a larticle L. 2531 dis code rural of de fu PEche maritime)”



